
Tarifs  
annuels 2020

Conseil 
d’administration

Comité 
consultatif

PRÉSIDENT 
Christian PEUGEOT - COMITE DES 
CONSTRUCTEURS FRANCAIS 
D’AUTOMOBILES & PSA PEUGEOT CITROËN 

VICE-PRÉSIDENTS
Philippe LACOSTE - FUSALP
Nicolas MARTIN - HERMES
Jérôme SIBILLE - LVMH

SECRÉTAIRE GÉNÉRAL
Philippe COEN - WALT DISNEY EUROPE

TRÉSORIER
Thierry SUEUR - AIR LIQUIDE

ADMINISTRATEURS
Yannick CHALME - L’OREAL
Sandrine CONSEILLER - LACOSTE
Eric LE CORRE - MICHELIN
Frédéric CREPIN - VIVENDI
François GARNIER - LABORATOIRE IPSEN
Emmanuelle HOFFMAN - CABINET HOFFMAN
Christophe MERKEL - NIKE FRANCE
Marc MOSSE - MICROSOFT FRANCE SA
Marianna NITSCH - CHANEL
Thierry ORIEZ - GROUPE EPI
Eric SANDRIN - KERING
Bénédicte SIMOND - GROUPE SEB

Sa mission est de définir les actions 
opérationnelles de l’Unifab

AIR LIQUIDE
BARRISOL
BIC
BRITISH AMERICAN 
TOBACCO
CHANEL
GROUPE EPI
GROUPE SEB
HERMES
JAPAN TOBACCO 
INTERNATIONAL
KERING
LABORATOIRE 
IPSEN
LACOSTE
LONGCHAMP

L’OREAL
LOUIS VUITTON  
MALLETIER
LVMH
MICHELIN
MICROSOFT
MOËT HENNESSY
NIKE
PERNOD RICARD
PEUGEOT P.S.A
PHILIP MORRIS
RENAULT
SANOFI
VIVENDI
WALT DISNEY 
COMPANY

Union des Fabricants
16 rue de la Faisanderie - 75 116 Paris
www.unifab.com - rmessali@unifab.com 

ADHÉSION

Bureau de Paris

Fédérations 1 430 € HT

PME / TPE 1 650 € HT

Entreprises 
(ou filiale d’un groupe) 4 190 € HT

Membre du Comité 
Consultatif 14 790 € HT

Collège d’experts & Collège 
d’experts International 5 100 € HT

UNIFAB SERVICES

Formations des autorités publiques
Adhérents Gratuit
Non adhérents 400 € HT

Accompagnement  
personnalisé Sur devis
Demande d’intervention,
authentification, dépôt de plainte…

VOTRE ASSOCIATION POUR LA PROMOTION 
ET  L A  D É F E N S E  D E  L’AU T H E N T I Q U E , 
DE LA CRÉATION ET DE L’INNOVATION



L’UNIFAB
Créée en 1872, l’Union des 
Fabricants est une association 
française reconnue d’utilité 
publique.

Elle regroupe environ 
200 entreprises et fédérations 
professionnelles de tous secteurs 
d’activité confondus et de toutes 
tailles, qui représentent un chiffre 
d’affaires de 1400 milliards d’euros.

L’Unifab promeut la Propriété 
Intellectuelle et lutte contre 
la contrefaçon au niveau national 
européen et international.  
Elle mène des opérations qui 
valorisent les intérêts des 
entreprises membres, organise 
des formations et des campagnes 
de sensibilisation du grand public, 
et coopère avec tous les acteurs 
publics et privés impliqués sur 
ce sujet.

L’Unifab vous offre...
- Des conseils spécifiques à vos besoins

- Un relais constant auprès des autorités

- Des échanges réguliers avec des spécialistes

- Une communication ciblée et personnalisée

-  Une visibilité durable auprès des institutions 
nationales et internationales

- Une action collective contre le faux

-  Un réseau professionnel d’experts

- Deux bureaux en Asie à Pékin et à Tokyo

INFORMER et SOUTENIR ses adhérents par l’organisation 
de commissions juridiques et techniques, de conférences par 
thématiques et l’édition de publications, rapports et «position 
papers».

COOPÉRER avec les autorités publiques, dont l’Unifab 
assure en partie la formation, pour coordonner les intérêts de 
ses adhérents avec les actions des institutions nationales et 
européennes.

AGIR et INFLUENCER les instances nationales européennes 
et internationales pour améliorer le cadre de la protection du 
droit de la Propriété Intellectuelle et proposer les évolutions 
législatives nécessaires.

SENSIBILISER les consommateurs à travers des campagnes 
d’information, une présence continue dans les médias, des 
événements nationaux, européens et internationaux, ainsi 
que le Musée de la Contrefaçon à Paris.

Missions

Service opérationnel et personnalisé, destiné aux entreprises dont les produits 
sont victimes de contrefaçon quels que soient leur domaine d’activité, leur taille, 
leurs méthodes de production et de commercialisation. Les entreprises peuvent en 
bénéficier dans 4 principaux domaines.

Authentification des produits
Authentification indirecte : l’Unifab transmet à 
l’entreprise les informations nécessaires pour 
authentifier les présumées contrefaçons et assure 
le suivi jusqu’à la conclusion du dossier.
Authentification directe : après une formation 
préalable, l’Unifab authentifie les présumées 
contrefaçons saisies par les pouvoirs publics.

Dépôt de plainte
A la demande de l’entreprise, l’Unifab effectue le dépôt 
de plainte pour contrefaçon auprès des autorités 
publiques compétentes de manière confidentielle.

Formation des autorités publiques
Organisation de formations des services opérationnels 
de la Douane, Police, Gendarmerie, DGCCRF pour 
l’authentification des produits de l’entreprise et la 
détection de contrefaçons.

Demande d’intervention
Constitution du dossier, dépôt et renouvellement 
annuel de la demande d’intervention en Douane 
couvrant les droits de propriété industrielle de 
l’entreprise.

La traçabilité, la sécurisation et l’authentification sont une priorité pour les 
entreprises. L’Unifab LAB est la cellule qui permet aux professionnels de la  
Propriété Intellectuelle de pouvoir échanger sur les besoins, les stratégies et les 
solutions existantes pour lutter contre la présence de faux produits sur le marché.

L’Unifab LAB

 Échanges avec les membres de l’Unifab à 
l’occasion d’une commission ou d’une réunion.

 Communication directe vis à vis des membres 
de l’Unifab à travers la Newsletter, le site internet 
et les réseaux sociaux.

 Opportunité de devenir partenaires 
d’évènements tels que le Forum Européen de la 
Propriété Intellectuelle ou la Journée Mondiale 
Anti-Contrefaçon et d’y intervenir pour présenter 
ses solutions.

Le Collège d’Experts de l’Unifab

Plateforme d’échanges qui permet aux professionnels de la Propriété Intellectuelle 
de pouvoir débattre, réfléchir et travailler autour de problématiques communes.
Les cabinets juridiques et d’investigation spécialisés proposent ainsi des méthodes 
nouvelles pour lutter contre la contrefaçon au niveau international.

 Intervention lors des commissions juridiques et 
techniques de l’Unifab sur des thèmes spécifiques.

   Participation aux événements de l’Unifab : 
Journée Mondiale Anti-Contrefaçon, inauguration 
des expositions du Musée de la Contrefaçon, 
lancement des campagnes de communication, 
Assemblée générale de l’Unifab...

 Intervention au Forum Européen de la 
Propriété Intellectuelle (FEPI) en fonction des 
sujets évoqués.

 Rédaction d’une tribune annuelle destinée aux 
membres de l’Unifab.

LAB


